
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
ÜBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

POLYNESIE FRANÇAISE
SUBDIVISION ADMINISTRATIVE

DES ÎLES MARQUISES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE NUKU-HIVA

Séance du 26 septembre 2025

DELIBERATION N° 2025.047COMMUNE DE NUKU HIVA

Autorisation de rattrapage des reprises de subventions par la Trésorerie
des Archipels - mouvement du compte 1068

OBJET :

L'an deux mille vingt-cinq, le 26 septembre, le conseil municipal de la Commune de Nuku-HIva, régulièrement

convoqué le 11 septembre 2025 conformément à l'article L.2121-10 du Code Général des Collectivités
Territoriales, s'est réuni en séance ordinaire à la salle de réunion de la Mairie de Taiohae, sous la présidence de

Monsieur le Maire, Benoît KAUTAI.

DATE CONVOCATION : PRESENTS

11 septembre 2025

DATE D'AFFICHAGE :

M. Benoît KAUTAI

Mme Jeanne Marie KAUTAI

M. Max PETERANO

Mme Victorine CIANTAR

M. Gordon FALCHETTO

M. Alexandre TAATA

M. Nicolas HAITI

Mme Taemani TÊIKITEKAHIOHO

Mme Griselda TEIKIKAINE

M. Jean-Pascal TEIKIHAA

Mme Juliana VAIAANUI

M. Wenceslas FALCHETTO

Mme Tetapuheitini Dolly TAUPOTINI

11 septembre 2025

DATE DE LA SÉANCE :

26 septembre 2025

HEURE DE LA SÉANCE :

13 heures 30

En exercice ; 23

Présents : 13

Procurations : 1

POUVOIR(S)Votants ; 14

Mme Françoise Tuiouoho AH-SCHA donne pouvoir à Mme Jeanne Marie KAUTAI
SECRETAIRE DE SEANCE :

ABSENT(S) EXCUSÉ(S)
M. Max PETERANO

M. Casimir TAMARII

Mme Mathilde TAUPOTINI

M. AIdo TAATA

Mme Nateriria PIRIOTUA

M. James TEKOHUOTETUA

Mme Laïza DEANE

M. Jean-Claude TATA

M. Pierre CANCIAN

Mme Taniouoho OTTO

Formant la majorité des membres en exercice,
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Délibération n°2025.047Conseil municipal du 26 septembre 2025

VU :

La loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie
française ;

La loi n°2004-193 du 27 février 2004, complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Le code général des collectivités territoriales applicable aux communes de Polynésie française, tel qu'institué
par l'ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée par la loi n°2007-1720 du 20 décembre 2007 et
par la loi n°2007-1787du 20 décembre2007, et notammentde ses dispositions codifiées aux articles L.1611-
1 et suivants.

Le décret n°72-407 du 17 mai 1972 portant sur la création des communes dans le Territoire de la Polynésie

française ;

L’arrêté interministériel du 20 août 2010 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14

applicable aux communes de Polynésie française et à leurs établissements publics administratifs ;

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la vérification de l'inventaire du budget principal de la commune, menée conjointement par le

cabinet INGEFI et les équipes communales, il a été constaté que certaines subventions d'équipements reçues par

la commune n'ont pas été reprises dans les comptes comme cela aurait dû être fait

Cette situation entraîne trois (3) conséquences majeures :

● Les comptes ne montrent pas la vraie valeur de notre patrimoine

Exemple : une subvention de 5 000 000 F CFP pour un équipement reste inscrite en totalité, alors qu'elle
devrait être reprise petit à petit en fonction de l'usure de l'équipement.

e Les résultats de la commune peuvent être faux

Exemple : si nous ne faisons pas ces reprises, notre résultat annuel peut sembler trop haut ou trop bas,
ce qui peut tromper le conseil municipal sur la santé financière de la commune.

● Nos prévisions budgétaires peuvent être faussées
Exemple : si les reprises ne sont pas faites, cela cache une partie des produits réels et peut nous donner
l'impression que nous avons moins de moyens qu'en réalité.

Pour corriger la situation, il est proposé au conseil municipal :

« De rattraper les reprises de subventions qui n'ont pas été faites ;

● De passer les écritures comptables nécessaires en utilisant le compte 1068 (compte utilisé pour régulariser
les subventionsd'équipement)pour les subventionsconcernées (voir liste en annexe) ;

● De vérifier que ces reprises soient bien faites à l'avenir.

Ces actions permettront d'avoir des comptes clairs et conformes aux règles, de mieux suivre nos équipements et

de préparer des budgets plus fiables pour les prochaines années.

Enfin, il est important de préciser que cette opération est sans effet sur la trésorerie : elle ne coûte rien et ne réduit
pas la capacité d'investissementde la commune.

OUÏ l'exposé du Maire
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Conseil municipal du 26 septembre 2025 Délibération n®2025.047

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré

ADOPTE A L'UNANIMITE

POUR CONTRE ABSTENTION

RESULTAT DU VOTE : 14 0 O

ARTICLE 1 : Rattrapage des reprises de subventions sur immobilisations

Le conseil municipal autorise la responsable de la Trésorerie des Archipels à procéder
au rattrapage des reprises des subventions mentionnées dans le tableau annexé à la

présente délibération en mouvementant le compte 1068.

Entrée en vigueurARTICLE 2 :

La présente délibération sera exécutoire après avoir été transmise au représentant de
l'État et publiée conformément à la règlementation en vigueur.

Voie et délais de recoursARTICLE 3 :

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente
délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

de la Polynésie française dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication,
de sa notification ou de sa transmission au représentant de l'État, selon le cas.

Ce recours peut également être exercé par voie dématérialisée via l'application
Téiérecours citoyens, accessible à l'adresse suivante : www.telerecours.fr

Exécution et publicitéARTICLE 4 :

Le Maire ou son représentant, ainsi que la responsable de la Trésorerie des Archipels,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération

qui sera enregistrée, affichée, notifiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait et délibéré les jours, mois et ans susdits.

Pour extrait conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Benoit KAUTAI

Acte rendu exécutoire après transmission au
Représentant de l'État via le portail @CTES :
Le :	

et publication sur

Du :	

2 7 SEP, 2025
le site interneraela CODIM :
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ANNEXE - Autorisation de rattrapage des reprises de subventions du Budget principal de la commune de NUKU-HIVA par la Trésorerie des Archipels

Date
N° 

d'inventaire
Imputation Libellé écriture Débiteurs Montant TTC Reprises 2024 VNC Durée Reprise annuelle Année début Année fin

Annuitées 

depuis 

Reprise théorique 

2024
Rattrapages

Compte 

impacté

06-07-2022 2022.2 1311 ARTÉ HC 2019/17/SAIM DU 19/08/19 ETAT - HC 9 256 185 9 256 185 10 925 619 2023 2033 2 1 851 238 1 851 238 

09-12-2022 2022.11 1311 ARTÉ HC 2022-3 SAIM DU 12/04/22 ETAT - HC 6 259 000 214 724 6 044 276 10 625 900 2023 2033 2 1 251 800 1 037 076 

Total  1 311 Total 1311 15 515 185 214 724 15 300 461 2 888 314 13911

31-12-2014 2014.7 1312 ONB - transferts du 1322 TDA 31 089 868 30 939 232 150 636 10 3 108 987 2015 2025 10 31 089 870 150 638 

02-06-2022 2022.1 1312 ARTE 376/CM DU 18-03-21 DDC 5 394 408 5 394 408 10 539 441 2023 2033 2 1 078 882 1 078 882 

10-10-2022 2022.5 1312 ARTÉ 372/CM DU 18-03-21 DDC 2 433 763 2 433 763 10 243 376 2023 2033 2 486 752 486 752 

10-10-2022 2022.6 1312 ARTÉ 541/CM DU 09.04.21 DDC 13 442 197 13 442 197 10 1 344 220 2023 2033 2 2 688 440 2 688 440 

21-11-2022 2022.9 1312 ARTÉ 1391/CM DU 26.07.19 DDC 4 421 790 4 421 790 10 442 179 2023 2033 2 884 358 884 358 

21-11-2022 2022.10 1312 ARTÉ 871/CM DU 26-06-20 DDC 1 654 897 1 654 897 10 165 490 2023 2033 2 330 980 330 980 

14-09-2023 2023.1 1312
113(R) OP TRAVAUX RECONSTRUCTION BLOC SANITAIRE KOVIVI-P503 

08/2023 + ARTE 872 CM DU 26/06/2020 (serv:ADMG)
DDC 1 609 482 1 609 482 10 160 948 2024 2034 1 160 948 160 948 

14-09-2023 2023.2 1312
104(R) OP RENOVATION ET EXTENSION BAITMENT ANCEINNE CPS-P503 

08/2023 + ARTE 870 CM DU 26/06/23 (serv:ADMG)
DDC 3 124 681 3 124 681 10 312 468 2024 2034 1 312 468 312 468 

14-09-2023 2023.3 1312
105(R) OP TRAVAUX BETONNAGE ROUTE QUARTIER ROSEWOOD 1°TRANCHE-

P503 08/2023 + ARTE 541 CM DU 09/04/2021 (serv:ADMG)
DDC 7 963 584 7 963 584 10 796 358 2024 2034 1 796 358 796 358 

14-09-2023 2023.4 1312
112(R) OP ACQUISITION CAMION CRM-P503 08/2023 + ARTE 1264 CM DU 

17/08/2020 (serv:ADMG)
DDC 12 962 700 12 962 700 15 864 180 2024 2039 1 864 180 864 180 

14-09-2023 2023.5 1312
114(R) OP ACQUISITION BUS 37 PLACES-P503 08/2023 + ARTE 540 CM DU 

09/04/2021 (serv:ADMG)
DDC 13 122 107 13 122 107 15 874 807 2024 2039 1 874 807 874 807 

28-12-2023 2023.6 1312
132(R) OP 202108 ACQ VEHICULE LIVRAISON 274 542-P-P503 10/2023 + 

ARRETE 1498/CM DU 04/08/2021 (serv:ADMG)
DDC 1 196 000 1 196 000 10 119 600 2024 2034 1 119 600 119 600 

Total 1312 98 415 477 30 939 232 67 476 245 8 748 411 13912

TOTAL GENERAL 113 930 662 31 153 956 82 776 706 11 636 725 
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